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IV

LES INTEMPÉRIES, LÀ PESTE
ET LE RECUL DÉMOGRAPHIQUE À }ÀRTIR DE 1337

Les d.ésastleus5 intempénes .le 1337 ptotoqueflt la nort
ou I'et@.le .l'une gtan.le patlie de la populatian

Dùs la première pârtie du XIV'siècle, à partir de 130, re ChâMn
faisait pâitie, administrativement, de Ia vicuerie comtale de Puset-
Théniers (avdt c'était D bailtiase).

Cette viguerie fut afecté€, en 1317, par de terribles intempéri€s sur
lâ natùre desquelles pas de renseienements précis Eais
doDt on sait, par de multipl€s témoignages, qu'elles furent catasfophiques.

Toutes les recoltes âyant été détroites et les teres rendues por
Iongtemps improprcs à la culture, les hâbitânts de la plupâlt des villages
se trouvèrent réduits à la famine, faùte de blé. Il D'étâit pas rare, à
l'epoque, qùe les produils céréaliers, qui étaieût à 1â ba* de lhlimentation,
fissent défaut. L€s cultules De .endaient alors oue ouatre fois la

mieux. Les fâmilles de travlilleurs ne;ouvoienl donc Das
se constituer des stocks pour uDe âûnee eDtièye. trisque tous les âns,
les gens qû en avaient les moyens âllaient se procùer utr po de blé
pou! la collectivité su les marchés les plus proches de la .éeion. Mais
en temps de c.ise générale, comme ce tut le cas en 1337 et dâns les
amees suivântes, on De trouvait plus à s'app.ovisionner sur ces Darchés,
si ce n'est à des prii! inabordables.

II s'ensuivit une forte mortalité, donc une régression démosrâphique
très sérieuse, reDdùe plus gràve encore par I'erode d'u nombrc plus ou
moins importdt de tenânciers qui avaieDt survécu à lâ famine mais qui
n étaient plus à même de verser à leurs seisneu$ l€s ,,seNices,, fonciers
qu'ils leur devâiert j lesquels se voyâient âlors erlever, pd droit de
Éprise ,,pro sewitio,', les teres qu,ils t€eient poù €ùx. ÀiDsi doDc
pendart six ans, d€ 1337 à 1343, les villages de lâ résion de PusetThéniers
se vidèrent de leurs habitânts. Les plus chânceur. t.ouvèrent u retuge
et du travail da6 la zonë côtière, mais d'aùtres (la plupart), privés de
tout moyen d'existence, se mirent à eûû su l€s routes de Proveûce
et ne purent que mendier. La fomation de ces bandes de vagaboDds
mendiants, qui formaient une sorte de classe sociâle mâryinâle, tâDt
ils étaieDt nombleu, était le signe le plus évident de ces temps de

Le bilan du désastre

Là-dessus, le comte de Prcv€nce décida une levée générale, ue
//questez, pour pay€r l'âchat de quelques châteaùx (c'était un des c.âs
Prélts pour la l€vée). Ia participation de chaque feu était de 6 sous,
somme assez importante et qui correspondait à lâ valeu d'un gros setier
d€ blé (ptus de 50 kiloss). Etr réalité, I'imposition était plus lourde €ncorc
(parfois du double) câr eue étâit calculée pour chaque vilâse sur
te nombre de f€ux qui y étaient présents lors du deEier recensement et
qui, pour les raisons qui viennenl d'être indiqùées, avaient fondu eû
certains lieu\, d'une bonne moitié. Cette levée précipitâ encore l'exode...

Tous les villages de la viguerie s'adressèrent alors au comte de
Provence pour lui d€mdder, er raison de ta crise qui les avait si duremert
touchés, sinon ùe dispense de la levée, du moins sâ Éduction compte
tènu de lâ dispâ.ition d'un grdd nombre de foyerc. Leù demude dolnâ
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lieu à ùne grande enquête qui conri€trr des reDsei8nements alétaillés
sur ce qui s'élait passé dans châque villaee âu point de vue démographique.

_ Pour h Rochelt€, l'enqGte pore que tes hommes du comre (on
disait les hommes du roi et les renes du rci, d,oir ,,Champ-reù", le
champ rcyal qli *jsre eÂcore 

"""' 
."'i" ,ppLiËu""i. éi;Ëi;i; I

19 cootre 27 lors du demier recensemdr: il ên rêr,âi' || .-t,n"
castrum (dont un Jeân Liotrs), 4 à Sâint-Sâtumid (dont Erienne de Saint-
Sâlumi! er Cui$:e Augier),4 à Boûvitlar (donl un l_âugier er un LioDsJ-
t,Ue Dous reD\eigùe aussi suI te sorr des 8 disparus : Àndré perrochâ é(airEtle trous renseigne aussi sur le sort des 8 disparus :Ele trous rensergne aussr sur le sort des 3 disparus : Aûdré perrocha était
mort et ses hé.iriers n'âvaienr pu en reprendle les biens à câuse de leur

Àu Câstelletsaint-Cassien, on re trouvait plus

indigence. cuillaume Ricord était mor( après avoir vendu ses biens. Jean
Meylan, égâlement décéde, avait légue ses bietrs à ù de ses tils qù. Drétre.
élair afrâncbi de Ia qu€ste. Prerre Bérard érair pafti oou crasse. fàusier
Barlet, !'ayanr plus de biens, érair devenu menatanr Fiene parnard a;ssi
avait perdu ses biens mais s'était rétugié à crâsse.

Ces déclarations furent fâites à La Rochefte, dans le cloîrrc du
château, pâr Lrois hommes du comre (les ptus en !ue): Etienne Blancard,
Piere Laugier €r Piene Bârler, en présence de robl€ Isnârd de Virtimifle;
seisnejr du lieu, er de soD frère cuillaue de ViDtimille. II n,y est pas
qu€stior des hommes d'Isnard de Vinrim h ni de .eDx de Lé.irs. M;is
nous savons quun assez erand nombre d'entre eux survécurent à lâ crise.

A La Penne, il ne resrait plus que 35 chefs de foye$ (sur ?l eb t3tj)
parmi lesqu€ls drs Amiel, David, Drosout. Aucuqe précisioD Desr doûnê
sur re son des dsDarus.

. Dus.l€s villages périphériques, les penes étaieDr, en cenains lieux,

ier  recensemst:  i l  eD resrair  t t  dans te

Au rjâstetlet$aùt-Cassien, on re trouvait plus que 5 feux sur 12(un LioDs, un Lâurier, rrois Marsariri). Sisatoo da sisaÈ étai! Dani deDuis
deu ans sans rien taisser. Sisale Textoris âvair dé;èmi ên ti..""r i,""deu ans sans rien laisser. Sigale

loû de sigale était pani depuis
âvait dégudpi €n lâissant une

!ilq,.9ouci, c'ri étâit devenu€ vasâbonde er rDeDdia;re. -Benlande, fiue et
héritière de Jules Àballe. était atlée se fixer à Âmirâr âvêr sn m,ri.".<hérilière de Jules Àbale, était â ée se fixer à ÂmiËt avec son mâri : 

".sbiens âvaient été rep.is par Isnard Férâud. Pieûe Imben érait morrbiens âvaient été rep.is par Isnard Férâud. Pieûe Imben érait morr
d€puis tmis ans et le seigaeur avait aussi rcpds ses biens. Râr,rnoDd

Jùifs de Puge
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Jâucerand, impotenr depuia deu ans, se rrouiait a lhôpital de'pugii.

ff,s Mujouls avaient perdu 32 feux sur 60. Les seDs étaient Dartis
comme ailleurs pour cause d indieence €t leurs bieos avaien! été;eDris
par lun ou I'autre des coseigneurs du village (il y en avatt sepr : Rostiins
des Mujouls, Cuillaum€ des Mujouls, noble B€atrice caufridi, nobÈ
Sigalona, Raymbaur d'Àmirar, les Hospilâliers de SâiDt-J€an de Jérusalem,
Ie prévôt de GlaEdèves).

Ies prrsersiors nonacales, très éproueëes, sont îéoqanisées

- 
On ignore ce qu il advinr ators des possessions vjcrorin€s du Câstelter.

saDt-cassien.€r des Mujouls, de celles aussi qu€ I'Abbay€ de krins
avail à Sàint.Àrronin. Il tr'en €st plus question dans las documents. C?st
sâns doute queùes avajenr été abandoDDées. Oû sait. en reveche. oue
celles de Saint.VicLor à Àiglun et à Salâsrifïon turenr nruchÊes
respectivement at|J( priêùrés de 13 Penne er de Bonvilld, dans I'an ée
même des iDtemDé.ies. en 1337.

Ces aeux pi**s résisrèrenr donc ûieu{ à ta carasrroDhe. Tour
comme, du r€ste, avaienr résisré les prieurés tëriDieos de S;br-Manin
et de sa'nt-sarumin à k Rocherte. Il est en effer possibte d identifier les
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noms de plus de 60 t€nânciers e! 1346 dans 1€ territoire de La Rocherte,
et sunout dans les manses de ces deux prierés.

l€s possessions de Briançonn€t er de Roquesréron furenr éprouaées
mais non abândonnées.

Les bie6 abandonnés sont repris par les seigndrs
ou rachetés par des spédoteurs

La plupart des biens abândobés âvâient doDc été rcpds par ies
seigneu$ lorsqu'il D'y avait plus d héritiers direcrs ou pour cause de
non-paiement des redevances. D'autres étaienr tombés enre les mains des
Juifs de Puget-ThéDi€rs qui avâjent prêté aux renânciers libres des
sommes norl remboursées. D'oir, sans doure, l'appâition de tânr de noms
à coDsonance sémitique dans cette !égion. Ouelques,uns de ces bie.s
étaieDt échus à des ecclésiastiqu€s. ll est vraisemblable que cer-tâins
d'entre eux âvaient été âchetés, à vil prix, dans uî bur de spéculation.
Mais ni les seisneurs, ni l€s Juifs, ni les relieieux, ni les spéculateu$
ne pùrent finalement tirer profit des maisons et des terres reprises ou
acquises car ces maisons et ces terres n'âuraient pu être profitâbles que
si l'on avait pu y caser des gens, ce qûi D'était plus possible dans les
localités oir la régression démogrêphique étâit particulièremeDt sensibl€.

Le chanan surmonte sa proûe cise mais, ale plus eft pIÆ al.laibti,
devieflt la goie de bandes armées qû Ie terloriseit et Ie ruinent

l-a crise qui s'étâit produire dans le CbÆan et ses environs, à partir
de 1337 (sùs rapport arec I'afaiblissement du poteDtiel vital qui se
manifestâit presqùe partoui en Provence depuis la fir du XIII, siècle)
ne tut qu'u pÉlude accidentel, sur le ptan réeioDal, à toDte ue suite
de malheurs qui devaiert ép.ouver bieDtôt, beaucoup plus duement, la
Prcverce tout eDtière et plus particulièrement, au tu. et à mesure de
l'app{ition de ces nalhèuls, l€s villes et les vilages de la Provence de
I est qui avaieDt été jusque là relativement épârgnés.

Il y eut tout d'abord, entre 1350 er 1352, une terribte épidémie de peste
qùi fit périr, dans l'ensemble, une bonne paftie de la populatiotr provençale
quand elle ne décima pas €ntièrement celle de rel ou tel village. Le
Chanan n'eDt pas à en soufril beaucoup, s€mble-t-il, encore qu'elle ait été
sienalée sû s€s limit€s, en 1352, noiamment du côté du Cuéb.is et de
BiânçonnersainrAubân. En iout cas, la vie s'y mâinrienr er y continue.

On peut même constater, en 1365, que le nombre des tenanciers que
Ie comte de Provence possédâit à La Rochette étâit remonté de 21 à 2?
en vingt ans. Ce n'était cependant là qu'un câs erceptionnel Le baile
comtal âvait sans doute casé sur des t€rres devenues Iibres oueloæs
trânstuges de seigneuries loisines. En lait, la populatio! etrL pairoui en
Égression. À Lâ Rochett€ même, I Àbbaye de Lérins n'âvait plus en 1378
que ll tenânciers contre 19 en 1345.

La vie y continuait donc mais au ralenti. Et c'est dds un pays déjà
bio exsegue que des bandes armées commencèrent à s'infiltrer, au
environs de 1380, pour s'instauer çà et là à demeure, y ruiant ou
détmisant les récoltes, brûlanr les villagês et s'y m€ttdt finalemenr au
seFice des factions qui, après la mort de la reine Jeme, st âfroûtaieDr
dâDs de dùs combats pour la conquête de son héritage.

a
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L'ëeolution de la conditiot des hommes
dans Ia deuaième moitié du XIV' siècte

Àvant de donner quelques détails sur €es tmgiques évéuements,
essayons de défiDir ce qù'étajt dev€Eue alors la condition ales hommes
qui tenaient à la Rochette l€s rerles de lâbbaye.

OD trouvâit parmi elrr, en 1346, des homDes qui, comme Guigues
Àugier ; Etienre, Cuillaume et L-augier Blâncard ; Bertrând Fulconis,
Rostang Mâsson et Etienne de Saintsatumin, relevaient de Ia juridiction
du comte (qui étaient donc ,'hommes du roi,.). Plusieurs aurres, dont les
biens procédaient du morcellement de vieux casements lérini€ns, pouvaient
dépendre des moines pou celtains alroits seigneuli€ux. Lâ plupart,
cependant, devaient être justiciables (sauf pour les cas réservés de la
haute jusrice) du puissalt seisneur de la localité : trjl Vintimille. I1 n'est
pas exclu, par ailleurs, que quelques.uns d'entre eux, €t en particulier un
certain Pânnard, qualifié de dominus et même de noble, aient appârt€nu
à Ia classe des câslans qui se disaient librcs mais dépendaient etr fait
du s€igneur dominart. Cëtait peutétre âussi le cas, à lbrigiûe, des
chastel.

Tous les tenânciers de Lérins, même les plus humbles, âvaient
désoimais la libre disposition de leu$ biens sauf à payer un ùoit du 13'
en cÂs de mutation. Ér.ela bien qubD nous dise que ces biens procédaielt
d'un casement ou même qu'ils les tenaient ,,p.o casameDto/. Ce terme
de câsement (j€ me retuse à employer le mot de chasement), qui
correspondait nâguèrc à la tenùe servile, était maiDtenu datrs les textes par
la force de la tradition mâis pratiquement la tenure seûile avait disparu,
tout au moins en ce q'ri conceme les terres de Lérins à La Rochette.
Les scribes ne mânquent pas d'ajouter d'aill€urs, après âvoir dit que
certaines terres âvaient été reçues "pro casâmento", qu'elles étaienl
tenues en emphitéose perpétuelle. On peut cependânt induire de tout
celâ que l'aÉrarchissement des lenures serviles devâit être âssez récent.

Dans toùs les câs qui sont venùs à notle coDÂaissance, les tenanciers
n'ont plus, âù su.plus, que des bribes de casemeDts morcelés: les uns
uDe seule parcelle, d'âutres un nombre de parcelles plus ou moins
importânt, jusquà sept. Mais cela D'est pâs une prcuve de l'âÊranchis-
sement des casements senil€s qui pouvaient êtle morcelés.

Nous connaissons r'orieine de quelques-uns des caseûents mor.elés :
æu de Bertrand Mari, de feu GDillaume Chambard, de Jeal Blancârd...

On âssiste pâr ailleùrs, en cette même année 134E à la concession
pâr le plieuÎ réeionâl de lérins de diverses pârcelles d'uciens casemerts

Lune de ces concessions est faite à Gui aume Blarcard qui est déjà
t€nancier d'autres biens. Il reçoit 12 parcelles (dont 3 casaux dans le
manse de Saintsaturnin, 2 jardins et 7 teres) moyennant le senice d'uD
quart de tous les frurts qu'il en tirera.

Une aùtre concession, qui est en fait une confirmation, polte sùr
l'eDsemble d'un casement tenu jusque là par G€oEroi Mâsson et remis
par celui.ci à Rostan Masson. Le p.ieur de krins en conlirme donc la
possession à RostâD, en précisânt bieD qu'il s'agit d'u[e concession en
€mphitéose perpétuelle sous Ie dominium de Lérins. t3 casement
comprenait notamment I maison, 1 casal, 4 jardi$, 1 pré, I chènevière,
5 lerres, des teûes à pré (teras pratâgnias). ll fut même ajouté à la
corcession faite "de novo'. une vigne qui provenâit d€ I'héritage de
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Rosran iuÈmeme et drverses parcelles rssues du casement de teu
Chambârd. Les ædevarces étaient distinctes selon l'origine des bieDs
concédés | 1 émine de bté, m quârt de setier d'avoine, I/2 po1ùe, 1a
moitié d'une descobladâ de porc si le terancier élevait des porcs, poul le
casemetrt provenant de GeoËroi Masson; 1/2 pdal d'avoine, un huitième
de setier de blé, l/12 àe poule, pour ceB qui avaietrt dépendu du
câsement de chamba.d.

Les rcd€vances des concessions emphitéotiques râppelaient pùfois
encore celles des senices de la tenure eD casement, en pârticulier
l'inévitâble descoblada de porc.

Par ailleurs, le morcellement de ces seflices, er particulier celui des
poures, j'rsqu'à r/9 o\ l/12, nous permet de constater ce qu'a pu être
le morcellemeni du câsemeDt d'orisine.

En 1378, après la dégradation de la sitûâtior généÉle en Provence,
u Douvel état de recoDDaissdces passées en faveur de Lérins par les
teûânciers de l-â Roch€tte nous âpprend que le nombre de c€s tenânciûs
est de nouveau en diminution (de 8) et que de profonds charyements sont
iDtenenus dans ce domaine, te Chanan ayant été séneusement touché à
son tour par la cnse générale ae cole et démoerâphique. Les moines de
Lérins n€ trouvent plus d'hommes, en efiet, pour combler les vid€s qui se
sort prcduits dans Ia population et c'est le p eur qui doit prendre lui
même en maiDs, avec l?elis€ Saint Martin de Lâ Rochette, la mise en
vâleù des teûes sises à l'entor de cètte église (2 coDdamines, 2 pn:s et
2 telres) qui peuvent cependant être considérées comme res meilleurcs du
pavs.

Les noms de lieÆ cle La Rochette

Lorsque ces craquements se produisirent, le ter.itoire de La Rochette
était €xploité dans toute soD étendue, depuis la Colle d'Avenos (Averas)
jusqu'au Champ de ,,La Pierre du Guest", au pied du Goùrdan; depuis
le Seûe d'en B ns (de Brezins), jusqu'à Bonvillar, à hâuteur de Lâ
Rochefte 

' 
et jusqu'âu Miolùs, en bas j arec des cultures dans tous les

quartiers et certaines en des lieux doDt les rôms soDt venus jusquâ
nous, six siècles plus tard : Le Nogeret, Les Condâmines, Lâ Para, Le
RoDchas, le Colombier, le Clot de Féraud, ,,Mulsonchas,, (Massilinas )'ï--+
Massoulin), le Touët..., sans compter celles qui se fâisâient dans des
quartiers doni les noms ont dispâni : Vulnaya, Châmp Lonc, Prat RedoD,
Clot de Sancta Mùia, Ressena, Champ Arlânc, ad Clusetas, ,,Sol centit"
(près des Folts, ve.s ÀveDos : sans doute une haduction poétique de
Sorqentia) et, pour nous bomer : la Co\le de Ca,leneta.

L'ét'olutioi de Cadeneta, diminutif de Canna: Cheinet, La Caiftée.

Ce 
^om 

de Cadeneta, qui étâit un diminutiJ de Canra, issu lui-même
de Tar"a (Ix. siècle) a &olué peu à peu au cours des siècles postérieurs
pour aboutir à l^ lorme Cheinet (le hameau le plus importâtrt de I2
Rochelte).

J'ai déjà cité un exemple d'évolution semblable non loir des liEites
du Chanân, à La Cainée, locâlité itnportdte au Moyen Àge d€venue un
lieudit, presque perdu, de ta commuDe de Cuébris. OD peut la suire à
parti. de Cadeneda ou Cadenetâ.

La ditrérence entrc les deux noms évolués: Cheinet et Cainée, qui
avârent la même forme au départ, s'explique par la prcnonciation très
difiérente d€s habitâûts des deDx localiiés ceDendant !i Droches l'une de
l'autre : La Rochette et La Câinée.
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À Lâ Rochette, Ies gens avaient une prononciation chuintante et
disaient Cra et non Ca {d'oir, du reste, leur sumom de Chars j ,lei Chats
de La Rouch€tto" et Don "de la Rouquetto,,). La même prononciation se
retrouve à Castellet-Saint-Cassien où la Calw.nia \torîenr identifié vers
I'a! 1000 sous €e nom) est de.ven]!€ la chalvasne.

ED revanche, les gens de La Cainée et ceux de Roquestéron disaient
Ca er non Cha : Lâ Cainée et non La Chainée, La Roco de I'Estéroun et
non La Rouchetto de I'Estéroun.

VI

LÀ FIN DU MOYEN ÀGE DÀNS LËS MALIIEURS ET LÀ RÉGRESSION

Iæs srands malheurs qùi fondirent sur la Provence de l'Est, vels la
fin du XIV' siècle, et qui devaient aussi toùcher les villages du Chanan
juquÈlà un peu épârgrés, procédaient directement ou indirecremeDt de
Ia lutte dyrastique qui s€tait engagée entrc les partisans de Charl€s de
Dums et ceux du duc d'Arjor, tous deù\ prétendants à ta succession
de la rcine Jeanne- OD sait que ceile{i avait tout d'âbord instirué Chârles de
Dulas, son cousin, comme héritier, puis lui avait substitué le duc d'Anjou
en I'adoptant. La lutte, qui avait comm€ncé pâr des mouvements de
troupes vers I'ItâIi€ âr,ant même que la reine ne périt étouffée sous un
matelas, en 1382, pâr ordre de Chârles de Duras, prit alors e! ProveDce
les allues d'une euerre civile, un g!ârd nombre de Communaùtés y éiant
divisées: non seulemeDt à ce sujeL d'r resre mais ausli sur le plan
religjeux, pàr suiLe du erand schisme de 1378. les uoes ayan! opré pour
le pâpe d'Àvignon, les âut.es pour le pâpe de Rome.

Les luttes dlnastiqaet
et les ba cles dans la ileutième rrloitiê atu XIV, sièck

Dâns notre Ésion, les partisans de Duras, très influents dâns le pays
de Nice, firent occuper la rive droiie du Var, jusqu'à Villeneuve et Sainr-
Paut, par des troupes qui didgèrent, à partir de tà, plùsieurc âttaques
contre Altibes. Cmsse et Vence teNes par des hommes fidèles à lâ
maison d'Anjou. Ouelques bandes de routiers s'éraient établies par
âileùs, depuis un ce âin temps, au nord de cette réeio! et s? lilraient
à des opérations de eùérilâ pou. elles-mêmes et pour le compte des
partisans de DuEs. Un de leurs capitaines, caillardet de Mauléon,
e.rleva par la foEe et s'appropriâ, en 1384, le village de caftières, qui
appanenâit à l'évêque de Vence Nous savons, pâr une lettre &r prieur
d€ Saint-Piete de BoDvillar, du 2 âoût 1386, qu'eiles sévir€nt dâns le
Chânan à Danir de 1382.

Le condottiere Perlotot1 des Tetmes à Briançon et

Le comte de Provence avait du rcsle recours, lui aussi. âu sewice de
coDdottieri pour se défen&e conûe les troupes qui combattaieDt en
fâveur de Chades de Duras. Par un acte passé en boDDe et due forme le
25 f6Tier 1383, son séne.hal, Foulque dlgoult, donna à l'un d'entre eu,\,
Perrotod des Termes, l€s villâges de Briançonnet, cars et Sallâsritron
en précisant qu'il le récompensait ainsi des s€rvices qu'il avâit déjà
rcnd'rs à la reine Jeanne, eû lùttant contre les infidèles qui sétaient
emparés de ces pays, et de ceux qù'il pourrait encore rcndre eD les
défendânt. En #alité, Perroton des Termes lânçâ de là, dans toutes les
direclions et jusque fo loin, à travers la Provence, de redoutables
expéditions de razzia, âvec prises d'otages coDtre mnçon, et la reine Marie

se vit suppli
Prix. Perrot(

exigeait étqi

s;tuces. Ët
Sallasdfron,

iui sans diffi'

s^'était abouc
PaYs limitrol

redoutâbles

à C'ret'ris' r-

!éPoûqr9

Tout



s€ vit supplier, après le décès de son mari, de se débarâsser ite lui à tort
pdx. Perroton des Temes aumit bien consenri à s,en â[er, à la @ûditiotr
toutefois qu'on lui veÉât une indemnité de dépafi. Mais la somme qû,il
engeait était si élevée que la reine ne pouvait se ld procurer. Elle se
débattait alo$ dans toutes sortes ale clifiicultés, 1es fiDaDcières néiant
pâs les moindIel Il fâ[ut doDc supporter Perrototr des TerBes. Il
âpparut tÈs vite, d ailleurs, que l'on pourmit encore avot besoin de ses
services. Et la reiDe lui confima la possession de Bdançonn€t, Gars et
sallagriffon, €n 1386, ce qui lui pemit de poursuivrc son b eadage en

La sécessiotl. de Nice en 1388

La ProveDce, divisée et afaiblie pa toures ces luttes, était devetrre
€n efet rne proie êDtaDte pour son voisin, le comte de Savoie, qui décidâ
de l'occuper sous le prétexte d'y établir l'ordre et la paix; en réâlité,
poul se l'apprcpde!. 11 obtht dans ur pr€mier temps, en 1388, la plus
grâDde partie du pays de Nice, sr la rive gâuche du Var, qui se donna à
lui salls ditriculté et, sùr la rive droite de ce fleuve, les vilages qui étai€nt
au pouvoi. des Gdmaldi de Beuil.

Jean de Gdmaldi, qd avâit trésocié lâ sécessioD triçoise, tut âlors
nolnEé, par l€ comte de Sâvoie, gouvemeùr de la Provence, à chalse pour
llri aLê lâ conquûir. Mais sul la pression du pape, une rrêve d,un aD (qui
devait être renouvelée pour douze ans) inteniDt ertre les deux pârries.
Le comte de Savoie et la maison d'Anjou s'engaseaient à rester sul leùrs
positions pendant toute sa durée. Elle tut immédiatemot riolée Dâr le
corte ale Savoie ou plutôr, indirec(eo4t donc, par les horoûes d'armes
qui se rrouvaient eD place slrl la dve droit€ du Var et âvec lesqrels il
s était abouché. C'est au cours de ces violâtions que le Cha|lar et les
pâys limitrophes eurent le plus à souffrir.

Les tustractiotlÂ, incenalies et rcîIes cotLsécutils à ld. sécession

Vita de Blois, qui tenait le châteâu de Thorcnc, dirigea de là de
ledoutâbles expéditions dans les localités eDviroDrartes. Un câpitâine
pârti de Nice avec ses hommes vint rafler tous tes blés qui se trouvaient
à Cuébris, Lâ Penne et Pry-Figette. Dâut!€s câpitaines prireût et bd]èrent
G€rs et Colloneues, qui leur avaient résisté, puis occrpùent Sigale €t
Roquestéron. Ils allèrcnt ensuite faire le sièse d'Àscros qu'ils edevèrett
et æmirent à Jean de Grimaldi. Des ,,hommes de Vhtimille,,, peut-êtle
stâtionnés à Lâ Rochette, mircnt Bdançonnet au pi âge et le détruisirent
eD pârtie. Les teues .tes Mujouls et de SallagdtroD f'netrt eDfin ravasé€s
pâI d€s gens de Puget"Théde$.

Àu plaiDtes de lâ maisor d'Ànjou, le comt€ de Savoie pouvâit
répondre que tort cela étâit imputable à uæ soldaltesque qui ne
dépendait pâs de ld et que, s'il reprenait, çà et 1à, quelques localités
à ceux qui les âvaieDt enlflées, c'était pour les placer sous sâ
protection. Il âvâit commencé pâr râcheter à prix d'or, dès le mois
d'octobre 1388, le villaee de Gattières que Gaitlarder de Màrléon avait
conquis depuis quate âlts.

Tour cependant s atfuge avec le Lerps. Le comre de Savoie fiDjr
pâr renoDcer à la @DquèEe de lâ Proveûce que Ih resistance opposæ à
ses hommes avait du æste sioppée. Mâis il conserva des vilâges qli,
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comme Àsoos, Sigale et Roquestéron, appârteDaient €Dcore à la maison
d'Àljou lorsque ta trêve tut sisnée et qui âvaiert éte eDle!és €nsuit€, on
vient de Ie voir, pâ. ses hommes de main.

L. Chanan pats lrontière : La Rochette en devient Ia place lo e

l,e Chanan se houva, d€ la sorte, bordé à l'est pâ. un tenitoirc
pâssé sous lâ dorninâtion du comte de Savoie et cette situation allâit
déterminer pour longtemps le cors de son histoire.

C'est la question de sécu ré qui tut tout d'âbord déterminante, €âr
tout était à reconsidérer dans ce domaine.

Le château dâsqos, le plus élevé de toute la régioD, doEinait La
Peme, Sâint-ÀntoDin et Cuébds, resrés à la Provence. Il les temit à sa
merci. Seul le château de La Rochetie, que l'on voFit poinalre à lhorizon,
par-dessus les terres d€ Puy-Figette, pouvait les secourir, en câs d'âttaque,
et fâire pièce à celui dâscros.

Briângouet était bien trop étoigDé, à I'ardàe-plan, pour continucr à
jouù Ie rôle quï avait tenu dâns le pâssé. L€ daryer i$médiat, poùr le
ChânâD, venait maintenant de l'€st et nor plùs de l'ouest par la Chalvaene
et le col de Buis. On I'avait bien constaté, dâns les a.onées prdcéalentes,
quand Gars et Collongues turcDt incendiés saDs dout€ parce que le
capitaine PerrotoD des Termes À'avait pas !u arriver à temps les bând€s
de .outiers venues, semble,t.il, du sud€st ; à moins qu'il ne ftt occùpé
à râzier luimême ai[eurs d'aûtres localités.

ÀpÈs 1388 donc, Ie rôle de 13 Rochette devint capital pour la
déf€nse du ChaDan devenu zone frortalièrc et c'est certâirement la raison
pour laquelle ce village, auquel on ne ménagea sans douæ ni lcs âppuis
Di les faveùls, ùavelsa avec moins de mâl qùe les autres les dures
épreuves de la première moitié du XV. siècle. Car la Provence se rrouvâ
alors de nouv€au plonsée dâDs une qise économique et démosraphique plus
terrible encore que celle du XIV. siècle (dont les conséquences, du resre,
se faisaient ercore sentir). Et cette crise frappa toutes les localités, mêm€
celes des résiors qui, comme 1€ Chanân, n€ turent pâs direcremenr
exposées aux lroubles, aux épidémies €t au)t Euenes qui l'eneendrèrent
{gucÛe pour la ræoDqùête de Naples, perdue depuis Ia reine Jeanne i
blocus de lâ côte par les Alagonais; réapparition de la peste dabs la
zoDe côtièrc ; bânditisme, etc.).
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Tout cela, qui est très Ésumé, ressort or ne peut plus clairemeDt
de certains chifires. Pour ce qui nous conceme ici, tout particulièrem€nt,
il sùFit de compârer le nombre de chefs de feux qui composaient la
population des locâlités dù ChaIIan eD 1313, c'est àdire vers la fiû de la
bele époque du Moyen Às€, arec ceux de 1471, aù terme de la srânde
résression économique et démosmphique qui, commencée âu XIV' siècle,
s'âssrava si considérablem€rt au XV' siè41e. Voici donc un tableau
compamtif de ces chiffres.

Localités Nombre de feu etr Nombre de feu er l47r

Lâ Perne . .  . .  . .  . .  . .

CononEues
Sallagriffon
Saint-AntodD- . . . . . . .

Cuébris. 101
7l

(71)
,a

27
10

360

2l
t9
34
t7
l1
0
0

102

Puy-Figette

I1 ne restait ainsi en place dans tour le Chanan, à lâ fin du Moyen
Age, qulrDe ceDtaine de feux contre rrois cent soixanre au début du
Xl1r siècle.

Cuébris, le plùs impo.tant d€ nos villâges en 1313, avait éré le plus
durement touché dârs cet irt€nâlle en perdânt les 4/5 de sa population.
Àtoins à cause de la crise générale, du r€ste, qu'en conséquence de la
siruation dans laquelle il se trouvâ après Ia sécession niçoise. Lâ froniière
de 1388 eD arait fait une sorte de semi€nclale coincée entre les Douvelles
lerres sâvoyar.les d'Àscrcs et de sieâle, intenompanr brutalement ses
échanees complémentai.es avec ces detl{ localités.

la Rochette d revâDcbe, qui d'après nos prcpres calcùls se trouvâit
approximativemert, dâns la première moitié du XIV. sièile, sur un pied
d'ésalité avec La Penne, au point de wé démosraphique, avait, etr 1471,
qlli]æ foyers ale plus qDe cette locâlité et disteçâit même très nettement
Cuébris avec 34 feM contre 21. Elle n'avait De.du oue la Eoitié environ
de ses hâbiLants alors que La PeDre eD avaii perd; les 2/3, rour comrce
Colongues et Sallagdffon. Quânt à Sâint-Antonin, Saumelongue et Puy-
Figette, ils avaient été complètement abâûdonnés. Les terres de Puy-
Figette étaient cependant travaillées pâr des hommes de La Rochette
que sâ position et les evénements avaient donc placée à la tête du
Chalan.

Le Charun &isé en barcnflie awc de noureaua seisneurs

Des chdgÊments importânts s'étâient éga]€ment produits, pendânt
c€t intervâlle, dâns létat seigneurial de lâ Égion, qui étaient, pour une
larye part, conséclrtifs aux iioubles clFastiqus et à la sécessioD niçoise.

À k Rocheite, un d€scendant d'Isnard de Vintimille, seisrleur du
castnrm, qui, selon toute vnisemblance, avâit pris le parti des Duras et
même les armes contre les Ângevins, tut remplacé; en 1384, par Jean de
Glândevès et son épouse Louise (Louise de Vintimille, issue de la fàniue
scigleuriale déchue). Mais ce remplac€meDt ne se fit pas sans difiicultés.
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Lâ Cour royâle avajt déja "acquis- Ies drcits que les Vinlimille v
possédaient (en fair, elle les avaiL sârsisr. \ous te savons parce que, a là
suite de cette "acquisiton", Jeân de Glandevès et Louit de cfud€vès,
seigneùr de laùcor, son père, âdr€ssèr€nr à la rcine Marie une sr:ppliqué
pour lui demânder de la faire annuler comme coDtrâire 

' 

ine
"transarbon? inrenenue enLre les ,,prëdëcesseurs,, de t ùse, épouse de
Jeæ,-dune par l ,  er  Ia Cour royal€ daurre pùt tmris laqueue tJ.  I l  étâi t
or t ,  dars.Frte " t r rnsâct ion, , ,  que la Cour royole ne pourajL acquér i r
aucun.droit à La Rochele, er que, sit tui airivrit aen acqueri;. ses
acquisitions serâienr considérées comme nules et non av€nr;s I I I

Il €st bien érrange, roùt d'abord, que Ia date de la tralsacrion,
"présebrée au Conseil .oyal " ûe soir pas hdiquée er que lbD air pu
y inclùe de telles clauses. tt ert ptus surpretràtrt encore que ta Coir
rcyale qui fil 1,,âcquisirioD" d€s droirs de Lr Rocherre ajL ignoré
I'exist€nce de cette -rrâRsaction-.

La supplique fut p€ut être adressée à tâ Cour à tâ suite al,un
arangemeDt préalablement négocié en haur lieu.

, Quoi _quIl en soit lâ reine Made, en.onsidérârioD des services que
t-ouis de Fâucon avâit reDdùs au roi défunt, dans te royaue de SiciÉet
qlrll pourâir encor€ lui rendre en Pmvènce, aDula l,t âcquisition. fâite
par sa Cour comme conrraire à Ia -rrânsacrioD- qui l,avajiDrécédée Duis
confirna pleinement les dJoirs de Jean de ctanàevès ter 

'a" * rËrime
Louise, qualifiée àe .domina. de La Roch€tte), sors *seri,e rourefois qu,il
se rendrait perso.nellement à sa Cour, qùare mois âp!ès avoir été ;is
en possession, 

_de cette seigneùie, pour lui rendre hommage €r prêter
serm€nt de fidélité, er au Dom de sa felnne. rrs itoits
conlirmés (er peutélrc mëme augheDtés, turent très pÉcisément
détâillës: Ie "bailliaee" des hommes, la h,ure er basse i;djclion. le
merum imperium, l€s câvalcades, lâ câtamùdgja (lalbereue) eL autres.

Le nom des Vintimille et le mor de saisie ne ligurent pas une sêule
fois dâns le lib€llé des Lettres de confirma.rotr.

- 
À Puy,Figette, le remptacemenr de Boniface de Vintimile, coseieæur

de Iâ lo@lité, æbêlle lui aussi à ta maison d,Anjou, ne posa ;ucun
prcblème. Pie.re Balb prit sâ place en 1385.

En 1393, Perroton des Temes vendit 1a seigneude de Briançonner,
Gars et Sallâsritron à RaiDond d,Eoulx. C,est àonc à ce deraiér quË
revient le mérite d'avoir déba$assé norre !égion de ce rcdoutâble chef
de bandes. Il lui en cotta 1.500 florins.

Il y a, par ailleurs, toujours des Flotte et des peircsc à Cuébris er à

. Mâis ,e sonr alors 
-les 

Villenelve qui devienn€nr les prjncipâux
seigneurs dr la résion. cuillaume de VilieDeure p€ur se dire, en 1413,
'teieneu. du Val de ChânâD", première appeltâti;n de la seieaeurie d;
ce Val unifié en baronnie. Les Grasse, de telrl côré, retèvent Ravmond
d'Eoulx à la seigneurie de B.iùçonnet, vers la mêfte époque,'er se
disent aussi seigneurs d'AmiEt, de Saint-Cassien et de SaltagrifoD.

_ L€s Glândevès, les Vilenflve, 1es crasse, c,està-dire les représenrants
d.es llus.pùssântes familles de la réCion. y t"reD' donaraires ;e Ia reinê
rvrane qul rer ac(orcta des drcits plus ou moins inporranrs etr recompense
de leur fidétiré a lr mâisoo d Anjou €r des seNices qu,irs tù à;aienr
rendus eb ces lieux ou ar,leurs. t€s Casretlæe. reaevenu! egatenenr nes
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puissants dans la région, ne s'y implanterort qu'un peu plus tard, dans
lâ deuième moitié du XV' siècle. Honoré de Cdtellane s'iDtitule
alors, à son tour, "seigneur du Vâl de Chùan,,.

En revanche, on truuve à Collongues, dès la fin du XIV. siècle, dans
le cercie de ces gra..ls seigneuÎs dbrigine prov€nçale, une famille
seigneuriale de vieille ûoblesse niçoise, celle des Berle.

Les pÂeulés et reiLleuse

Les Ordrcs relieieux restè.ent, pendanr ce long siècle de c se, dans l€s
localités où ils s'étaient maintenus au XIV' siècle, sans toutefois y
manifester beaucoup d'aclivité : les moines de Saintvictor à Saint-Pierle
de Bonvilâr €t à lâ Penne ; les moines de Lérins à La Rochette (à Saint-
MartiD et à SaiDrsatumin), à Briançonnet, à Roquestéron... L'évêque et le
châpitre de Glândèves âvaient obtenu quelqùes biens dans deux des
localités les plùs afiectées: Ie chapitre aux Mujouls vers le milieu du
XIV' siècle, l'évêque à SallâsrifioD dæs la premièrc moitié dù xv' siècle.

La de iles homftes dans le cise

On ne possède euère de reDseisn€ments sur la vie des homes du
Charù duEnt ces temps difficiles. Nous savors toutefois qu'ils fur€nt
de Douveau réduits à la famine à la suite d'autres int€mDéries. eD 1421
norâmDeDt. Les auLorités de Guillaumes durenr leur f;ire alors des
expéditions de blé. Il semble qu'ils n'âient eu que deu moulins pour €n
tircr de la farirc: I'un à La Rochette, l'âutrê à Cuéb.is (c€lui de Lâ
Rochette, qui âvâit beâùcoup soufiert, ne put êtrc reconstruit qu'au
XVI' siècle). L! paupérisme étâit tel, dans lâ première moitié du
XV' siècle, qu'il n'était même plus possible, comme ce tut le cas à la
Rochette en 1446, de faire réparer l€s éelises qui en avaient besoin.

Dans la deuiùre moitié du XV' siècle, le labour y étâit cependart
pmtiqué à une ass€z srâDde échelle, si lor en juee pâr l'imponance
du cheptel bovin que l'on y peùt dénombrc. en l4?1 : 50 bcÊufs à Lâ
Rochette, 32 à Cuébds, 28 à Colloûgues, autant à La Penne, 20 à
Sâllagritron. Une importance relâtive, eu ésard aù nombre très réduit
des chefs de foyer de l'époqùe. Mais c'est justement un signe des lemps
de crise démograpLique. Le tÉvail des bêtes devait suppléer le Danque de
mâird @we huûairc. Et c'est sans doute par là que l'on put so ir
plus aisémeDt de la crise.

De même, l'alimentation canée, nos avons pu l'étâblF ailleurc,
étâit plus importante alors qu'au{ autres époques à cause de la pénurie
des cérâles. La populatioD du Chanan possédait, à la même date,
3.000 moutons eD chiÉres rcDds (900 à cuébris.8l0 à La Rochette,5$ à
Sallâgritron, 300 à Collongues, 300 à La PeDne), Ce Dëtait pas mal pour
une centâine de maisons.

I:appadtiofl des Conseils de Commruté

En 1471, quùd nous avons lâ possibilité de dresser un bilan
d'ensemble d€ la situation dms laquelle se trcuvaient nos villâges, nous
pouvons constârêr que tous sont pouMrs d'un conseil à la tête duquel 5e
trouvent deux sytrdics. Ce Conseil gère les afiaires commuDales et tient,
dotâmeDt, un cahier d'âlliremeDt (sone de cadâstre) où fiSure Ia liste
des possédântbiens de lâ locâlité, ce qui permet de les imposer à partir
de cette base pour faire fâce aux chârges royales, seieneuriales er
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Nous

les locâlit(

ARNÀUD
AUGIËR
AUTIER

AYFRED
BARBIER
BELLON
BLÀNCÀR]
BLANQUI
BOERI , . ,
BOUJÀREI
CARLES
CHÀRENT

(Quarent

-CHÂSTEL
CLERICI .
COMPÀGNI
coNIL ...

DALMÀS_ DÀVID . . .
DU VÀL

- 
DOLCTS
DROGOUL
EMEURIC

ETIENNE
(Stéphane

FÀBRE ..
FAISSOLE

.FERAUD..
FOURNIER
FULCONIS
GÀROT..
GAUFRIDI

(Ceofiloi)

cormunâles i plus jusremeDr donc qle par le passe lorsque Ia réparritioo
tes ptur lourde5.e ta isâir  a un néme Laux pou! chaque

Le Conseil commual ne pourrair ce.tes se réunir qu'avec llassentimenr
et en présence dr seicneù ou de son baile, mais il Ètait bien ditricile à
ce demier d€ 

'oujoûs 
soDposer dëcis ions que Drenâi t

Lrn orgari(me alu e, permrnenr j je reglemenr des afair€s de ta
Lomm[niule qui  avaienL que]que imporrâDce eLr iL ce es déjà ré81é
aulre,ois en acLord àvec te seigreu par de. representants àe ceTre
Lommunaurê rraic ceux-ci ntLrienr désigrés que pour te regtemenr d,u!e

Les l reDs qui  u issâient te seigneur â ses hommes se!âieûl
par ar l leur.  sersiblement dércndus encore que. dânc cetre resion, tes
"enices 

personnets âuxquets ces demiers eLàienr renr ne tus;etri rx
encore remplicés pâr une renre annuelte globate faite au nom de' la

CeLre_ nouvelle olganisalion de Ia sociéLé commuDate eLâir née de
ia c1se. Les seigùeurs, sils voulèienr itrer quelques ressources de teurs
terrcs, pou la plupan abaDdonDées, âvaieDr e!é contraitrrs, pour relenû
res hommes qui . lavaiel t  pas di .pâru ou pour en at i i rer  daulres,  de leur
rsrre oes con' trons de plu\ en ptus favorabies. ceta commerca oar des
conce5sions d€ dëlâi l  /comme. pâr exemple.  Iabândon du dncl  ôuavaiLre sergreur de reprendre res caçerenrq de ceux de ses bommis qui
ven€ieor à déceder sitrs hêriri€rs direcrs j ta reprjse existait en"àre i(uêbns en 1406). Màis Ion en vinL finâlemeDt. a des dares impossibles à
déteminer (elles peuvenr vader d,une Commùnauté à t,âurrc e;!re ta fin
du XlV. et le m,lieu du XV. siècte). à leur aæorder la liberré de se
consfir:uer en corps communat !,ermâneot.

.'La vle 
-se 

lrouverà paflouL désormâjs largemenr dépenddre des
condjtions dans Iesquettes \e f€rd ceLre êdminjsrraliotr corûnunale oui
sor i .po_ur ûous de Iombre eD t471, une dizaine dasëes seutem€nr ava;r

-que 
rr provence ne pqde son indépendaDce. C esr-à_dire à I une des $andesdat€s chamières de notre histoire

. .  Cette hi . ro i re va donc se dérouler,  â paf l i r  de 1481, sous Ia dominaLion
sou\erajb. le roi de france. qui preDdra aussi le titre de

comte de frolence pârce que Cbartes IIL reveu el successeur du rci
Renè. léEuâ la Provcnce a la Fr.nLe sous résele de ses privilèg€s eL du
respect de son individualiré potitique.
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Les chels de |oret en place dans te Chanan en 1471

. Nos connajssom tous les chefs de foyer qui composaj€nr, à cerreqaæ, ra popura on du chanan er, par là méme, le nombre de maisonc oui
sy trourajenr encore: ]e même que pour ces demiers, toules les auL;s
ayant été abandonnées et plus ou ûoins détrures.

, 
Voici..la liste genérique de cer !oms. Nou indiquoDs au re8ard de

châcun 
-deu 

le Dombre de fam'U€s qu,il represenrè et ta loc;liré ou
res locâtités ou tl a èté identifié

ÀRNÀUD.. . . . . . .
ÀUGIER.. . . . . . .

.ÀUTIER.._. . . . .

AYFRËD.. . . , . . .
BÀRBIER . . . . . .
BELLON.. . . . . . .
BLÀNCÀRD,, . .
BLÀNOUI . . , . , ,
BOERL..  . . . .  .  . .
BOUJÀREL.. , ,
CÂRLES . . . . . . . .
CHÀR,ENTINI ..

(Ouaretrtint
CHÀSTEL., , , . .

CLERJCI . . . . . . . .
COMPÀGNON ..
coNIL . . . . . . . . . .

DALMÀS,. , , . . . .
-  DÀVID . . . . . . . . . .

DU VÀL . . . . . . . .

-DOLCIS.. . . . . . .DROGOIJI- . . . . . .
EMEURIC.. , , . .

(Meuric)
ETIENNE.. . , . .

(Stéphane)
F48RE.. . . . . . .
FÀISSOLE.. . . . .

.FERÀUD.. . . . . . .
FOURNIER .- . .
FULCONIS.. . . . .
GÀROT . . . . . . . .

-GAUFRIDI 
. . . . . .

(Geoffroi)

coltongues
collongues

Lâ Rochette
Collonsues

l-â Rochette
La Rochette
ColloDsues
cuébris
La Rochette
Lâ Rochette
Ia Rochette

Cuéb.is

Cuéb.is
Lâ Rochette
I-a Roch€tte
Sâtlagdffon
Cuébds
La Penne
La Rochette

Lâ Ro€hette
Cuébris
Sauâsrifion
Cuébris

Sauâsriffon
Cuébds

Colongues
La Rochette
La RocheÛe
Cuébris

La Rochette

1 GUIGON . . . . . . . .
I  GUISOL.. . . . . . .
1 HOMERX . . . . . .
I

LÀMBÈRT.. , , . ,
tÀuRoN.. . . . . . .

-LAUTÀRD . . . . . ,
\  I - {UTIER . . . . .  .

L10NS.. . . . . . . . .

MÀGÀTHON ,, . .
MARTIN.. . . , , , .

r  -  MAYFRED . . .  . . .
r  !MlcHEL.. . . . . . .
1 MIMPEL . . .  .  . .
I

MONNIER . . , . . ,
NIEL.. . . . . . . . .

OLIVÀRI . . . . . . . .
(olivier)

PÀ84N.. . . . . . .

Lâ Rochette
Crébris
Sallâgriffon

Sailagrifion
Corbngues

Lâ Rochette

La Rochette
Cuébris

Cuébris
Ii Rochette
SaI]asrifon
La Rochett€
Cuébds
La Rochette

SaIaCrifion
Cuébris
Sâ[asriffon

Colongues

CoIoDsues
Cuéb.is
La Rochette
Lâ Rochette
Collonsues
La Rochette
Sâllagrifon
Collonsues
Cuébds

Cuébris

1
I
1

1
I
I

I
1
1
I

1
2
I
I
I
3
1
1
1
1
i
I
1
I
z

I
I
1
I  ioncpr . . . . . . . .
, r  PoRCHER .. . . . .
' : -MYMBÀUD.. . .

" '  
RÀYNAIJD . . .  ,  . .J REVEL.. . . . . . .

r REMUSAT
5 RoMÀN.. . . . . . .
2 sÀuvÀN . . . . . . . .
1 sIGAloN . . . . . .
I  ToMEL . . . . . . . .
r  TRACHEL . . . . . ,
4 TRUC.. . . . . . . . .
I rr*qu1
r  YSNÀRDI . , , . . .

2
3
1
I
I
I
2
1
I
I
2
1
I

5

I



- - -

-38-

"" . " :; :î:#î : ;. ;::1 : î,:#;;! "*,,,,
"" *'iis:"l;i*ï 

"?St'::,,i.f:""",1".1i,,:?,.*Ï:.:i,"î#s 
le chânân

wffiwffi
tr$tr*H'#H$î$ffffi
^*ï3ï"1?:'?î:îT:" 

res 
'rescendants de ra pruparr d'en*e eux eD prace

:,"*lii:"*1i#"t,!erï:..#*1î:ïJff $,ï*ï:tâ,.î:,î"j"ril:

t

s(

PôUptra,e



]

't

Ë
5
t,
$

I
)

:l , îl-
{'! l\
/{v*à
rttW
-  . \ , .q,

: : :

t \ :( ; iy,Tl\

il.xffi\tr
i.':ii''P-rffi

N.R.-.t*ù
' \ l ' l \ t \ ' j

,'' -1"'',j.,r1,-,{ il,;
1.E

:\?r').-ti
, \

I
\

\

i l
(,

\Ë

i,f'
!e


